
Le nouveau système d’information sur les armes (SIA) est accessible 
aux détenteurs d’armes chasseurs (majeurs), tireurs sportifs et 
détenteurs sans titre depuis le 8 février 2022.

La création d’un compte personnel dans le SIA est obligatoire. 
Vous avez jusqu’au 31 décembre 2024.

Chasseur, tireur sportif et/ou 
détenteur d'armes héritées ?

Créer votre compte SIA ! 
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• Je vide l’historique de mon ordinateur.
• J’utilise le moteur de recherche Firefox (éviter Google).

• Je m’assure d’avoir une adresse e-mail pour créer mon compte.

• Je prépare mes documents (scannés ou en photo) : pièce d'identité, 
justificatif de domicile, et selon ma situation : permis de chasser, 
licence, etc.

• Je me munis de mon numéro SIA si j'en ai déjà un.

• Je me rends sur le site : https://sia.interieur.gouv.fr

• Je clique sur "Créer mon compte"

• Je choisi ma catégoie de détenteur

Détenteurs 
sans titre

Chasseurs Licenciés

Je remplis bien tous les champs et j’importe les documents 
justificatifs (ma pièce d’identité, mon permis de chasser, ma 
licence,...) à chaque fois que cela m’est demandé.

Parcours création de compte
Vous ne disposez pas encore de compte sur l’espace détenteur ? 

Voici les différentes étapes pour créer votre compte :
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• Le système vient de m’adresser un mail de confirmation de création 
de compte. Je clique sur le lien d’activation que je viens de recevoir.

• Je saisis le code qui est dans l’image et je prends connaissance des 
mentions légales. 

• Je coche les cases avant de valider.

• Je choisis maintenant le mot de passe pour mon compte. 

• Je choisis et réponds à 3 questions différentes qui me serviront à 
récupérer mon identifiant en cas d'oubli.

• Je valide et j'ai fini : mon compte est crée ! Je reçois un justificatif 
dans ma boîte mail

Je suis maintenant en règle !

Besoin d'aide dans vos démarches administratives ?

Venez dans votre France services ou à la préfecture de l'Aude
france-services.gouv.fr


